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Art. 329 Domanda e termini di revisione

1 La domanda di revisione, scritta e motivata, dev’essere presentata entro 90 giorni dalla scoperta del motivo di
revisione.

2 Dopo dieci anni dal passaggio in giudicato della decisione, la revisione non può più essere domandata, salvo nel
caso di cui all’articolo 328 capoverso 1 lettera b.

 Transazione omologata dal giudice - Domanda di revisione - Tempestività - Mezzi di impugnazione
Le jugement qui déclare la demande en révison irrecevable est une décision finale. La voie de recours est ainsi
celle qui aurait été ouverte contre la décision d'origine, c'est-à-dire le jugement de divorce (c. 1.1). Une transaction
se concluant sur la base de concessions réciproques faites en considération des risques inhérents à la procédure,
le juge n'admettra pas à la légère l'invalidité d'une transaction (c. 2.2). Le délai de l'art. 329 CPC pour demander la
révision prévaut sur celui de l'art. 31 CO. Il incombe au demandeur en révision d'établir qu'il a fait preuve de la
diligence requise et qu'il n'aurait pas pu raisonnablement avoir une connaissance de l'élément découvert avant la
date qu'il invoque (c. 2.2.2).  Cour de Justice Chambre civile (GE) ACJC/1377/2012 del 28.9.2012  
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